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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DE L’ALVA 

Du 03 juillet 2021 
 

Lieu de la réunion : Chez Christophe DUPE, 830 La Grande Côte, 33760 ROMAGNE 

Présents : Christophe DUPE, Gérald PEPIN, Didier CHAUVIN, Miguel FERNANDEZ, Aurélie AMADIO, Daniel 

MOGLIA,  Arnaud LE BOUIL 

Excusé(s) : Delphine PEPIN, Hélène FOULON, Guillaume CASTAGNE 

1. Validation du compte rendu de la réunion du 06/03/2021 

Le compte rendu de la dernière réunion du conseil du 06 mars 2021 est relu et validé en séance. 

2. Point financier de l’association 
Le compte à la Banque Postale a été clôturé au 05/05/2021. 

 

La Banque Populaire nous a facturé à tort des frais de gestions, remboursés par la suite. Cette erreur était liée 

au mauvais enregistrement de l’ALVA auprès de la banque : société au lieu d’association. 

Au 02/07/2021, les liquidités s’élèvent au montant de 25550 €, décomposé comme suit : 

● CC : 20010 €  

● Livret A : 5540 € 

Mouvements financiers depuis le 04/03/2021 : 

● Dépenses : 9066 € (solde raquettes et Ascension, achats Ascension, arrhes refuge Goriz, frais de 

réunion, divers) 

● Recettes : 12746 € (adhésions, solde raquettes & Ascension, arrhes été, intérêts et remboursement frais 

bancaires) 

Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation : 72, dont 2 nouveaux 

Daniel MOGLIA a racheté l’ancien matériel de sonorisation de l’ALVA (2 enceintes amplifiées) pour 50 €.  
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3. Bilan du séjour raquettes 
Le séjour raquettes s’est déroulé du 07 au 12 mars 2021. L’hébergement, initialement prévu au Moulin d’Isaby, 

à VILLELONGUE (65), a été revu. Le gîte devant réduire de moitié sa capacité d’accueil pour respecter les 

mesures COVID, il n’était plus en mesure de nous accueillir. Charles PERRIN a trouvé une alternative en gestion 

libre, en vallée d’Aure à ARAGNOUET (65), une grande maison divisée en plusieurs appartements avec une pièce 

commune. En plus de l’encadrement des randonnées la journée, il a assuré l’intendance au gîte. 

11 participants à ce séjour, avec une bonne ambiance toute la semaine et une météo un peu mitigée. 

Au chapitre des randonnées réalisées, le Lac de Bareille et la cabane du Dr PIC, Piau Engaly, le col des 

Aiguillettes, la hourquette de Charmantas.  

4. Bilan du séjour Ascension 

Le séjour Ascension s’est déroulé du 12 au 16 mai 2021 à GERM (65), en hébergement au Centre de Montagne. 

Séjour « soupape de décompression » après ces longs mois d’internement pour cause de crise sanitaire et autre 

restriction de déplacement. Très bonne ambiance durant le séjour, durant les randonnées mais également au 

gîte au moment de l’apéro. La météo, aux prévisions exécrables avant le séjour, nous a finalement accordé de 

belles fenêtres ensoleillées et une fine pellicule de neige à l’aube de la première randonnée. Au programme des 

sorties, lac de Sarrouye, pic Douly et cimetière anglo-canadien, gorges de Clarabide, pic du Lion, couret 

d’Esquierry, notamment. 

Avec 31 participants en séjour complet, le bilan financier se solde par un bénéfice de 807 €. 

Le seul vrai bémol de ce séjour fut les repas préparés par le gîte, aux quantités souvent trop justes pour 

rassasier tout le monde. 

5. Préparation du séjour été 

Le séjour été est prévu du 31 juillet au 07 août 2021 à GUCHEN (65). Comme l’an passé, nous profiterons de la 

belle capacité d’accueil du Centre Jean POUZET, privatisé pour l’occasion. Le séjour est proposé à 385 € en 

pension complète. 

Nous avons à ce jour 30 inscriptions en séjour complet + 6 inscriptions en demi-séjour, pour la fin de la semaine. 

Les projections pour la sortie sur deux jours en fin de semaine sont les suivantes : 

● Mont Perdu par Goriz, en demi-pension avec bivouac près du refuge (10 pers. accompagnées par Didier)  

● Schrader / Viados en camp lourd (10 pers. accompagnées par Christophe) 

● Bivouac autour du Campbielh (10 pers. accompagnées par Daniel) 

● Boucle autour du refuge de l’Oule, en pension complète (10 pers. accompagnant à définir) 

Le refuge de Goriz est déjà réservé, Aurélie se charge de la réservation au refuge de l’Oule. 

Les différents achats (boissons, vin, vivres de courses, divers) sont calculés en séance et seront pris en charge 

par certains des membres du conseil, avant le début du séjour.  
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6. Préparation du séjour Assemblée Générale 

Sur la base des recherches effectuées par Aurélie il y a quelques semaines, les membres du conseil ont 

sélectionné deux destinations et gîtes qui pourraient nous accueillir pour le prochain séjour, organisé à 

l’occasion de la tenue de l’Assemblée Générale de l’ALVA, du mercredi 10/11/2021 au dimanche 14/11/2021 : 

● Centre de vacances de Peyranère, au Somport (vallée d’Aspe / 64). Le tarif journalier en pension 

complète à 31 €, relativement bas, prête à interrogation ? Il faudra questionner le gîte à propos de la  

qualité et la quantité pour les repas 

● Les Amis de Beost (vallée d’Ossau / 64) 

Aurélie se charge de recontacter les gîtes pour que nous puissions effectuer une réservation rapidement. 

7. Questions diverses 
Prise en compte du RGPD 

Dans le cadre de l’organisation et de la gestion des séjours, mais également pour la gestion de ses adhérents, 

l’ALVA est amenée à collecter et à stocker des données personnelles et se doit de respecter les grands principes 

définis par le Règlement Général sur la Protection des Données, applicable au sein de l’Union Européenne. 

Un travail doit donc être réalisé à ce titre dans nos différentes communications (bulletins d’inscription aux 

différents séjours notamment) de manière à : 

● Informer nos adhérents que nous collectons et conservons leurs données personnelles à ces fins 

● Informer nos adhérents qu’ils pourront, sur simple demande, faire valoir leur droit à l’oubli à expiration 

de leur adhésion 

En complément, nous devons également effacer après chaque séjour les données des personnes à prévenir en 

cas d’accident ou de besoin, communiquées par les adhérents lors de leur inscription à un séjour. 

8. Dates des prochaines réunions 

La prochaine réunion pourrait se tenir le 25/09/2021, le lieu restant à définir. 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


